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Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société CIM (Compagnie Industrielle Maritime) relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du nvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
Règles et principes comptables 
 
La note 1.2.1 « Immobilisations incorporelles - Droit d’utilisateur » de l'annexe expose la règle 
comptable retenue quant à l’évaluation de cet actif.  
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La note 1.6 « Fonds d’amortissement financier (caducité) » de l'annexe expose les règles et méthodes 
comptables relatives au régime de la concession de service public.  
 
Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous 
avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables précisées ci-dessus et des 
informations fournies dans les notes de l’annexe. 
 
 
Estimations comptables 
 
Les notes 2.1.1 « Provision pour gros entretien et grandes visites » et 2.5 « Provisions pour risques et 
charges » de l’annexe exposent les modalités de constitution des provisions et précisent les 
conditions de leurs estimations.  
 
Sur la base des éléments disponibles à ce jour, notre appréciation des provisions s'est fondée sur 
l'analyse des processus mis en place par la société pour identifier et évaluer les risques, ainsi que sur 
l'examen de la documentation disponible. Nous avons procédé à l’appréciation du caractère 
raisonnable de ces estimations. Nous avons également vérifié le caractère approprié des informations 
fournies dans les notes de l’annexe, étant précisé que les dispositions du PCG relatives aux 
provisions pour risques et charges ne s’appliquent pas aux provisions spécifiques des entreprises 
concessionnaires et que le règlement sur les actifs exclut de son champ d’application les 
immobilisations mises en concession.  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du gérant et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux associés.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le gérant.  
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Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 
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 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 

Fait à Neuilly-sur-Seine et au Havre, le 6 mars 2024 
 

Les commissaires aux comptes 
 
 

 PricewaterhouseCoopers Audit MAZARS 
 
 
 
 
 
 

 Romain DUMONT       Arnaud LE NEEN      
 

 
 



Compagnie Industrielle Maritime

1 Boulevard Malesherbes 

75008 PARIS

Comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2023

Période du 01/01/23 au 31/12/23
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31 décembre 2022

ACTIF 
en milliers d'euros

Montants 
bruts

Amortissements 
et provisions

Montants 
nets

Montants nets

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de développement - - - -

Concession, brevets et droits simi laires 96 048 66 614 29 434 33 170

Fonds commercial - - - -

Autres immobil isations incorporelles - - - -

96 048 66 614 29 434 33 170

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains 2 402 547 1 855 1 861

Constructions 367 837 32 937 334 900 328 426

Installations techniques, matériel et outil lage 31 835 14 152 17 683 17 968

Autres immobil isations corporelles - - -

Immobilisations en cours 14 551 - 14 551 3 454

Avances et acomptes - - - -

416 625 47 636 368 989 351 710

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations 8 - 8 8

Créances rattachées à des participations - - - -

Autres ti tres immobilisés - - - -

Prêts - - - -

Autres immobil isations financières 58 - 58 53

66 - 66 61

ACTIF IMMOBILISE 512 739 114 250 398 489 384 941

STOCKS ET EN-COURS - - - -

Matières premières et approvisionnements - - - -

Stocks d'en-cours production de biens - - - -

Stocks de marchandises 699 - 699 1 080

699 - 699 1 080

CRÉANCES - - - -

Avances, acomptes versés sur commandes - - - -

Créances cl ients et comptes rattachés 20 081 - 20 081 12 209

Autres créances 55 687 - 55 687 6 235

75 767 - 75 767 18 444

DISPONIBILITÉS ET DIVERS - - - -

Valeurs mobilières de placement - - - -

Disponibi l ités 104 057 - 104 057 106 041

104 057 - 104 057 106 041

  ACTIF CIRCULANT 180 524 - 180 524 125 565

Charges constatées d'avance 732 - 732 263

Frais d'émission d'emprunt à étaler 45 - 45 58

Écart conversion actif - - - -

TOTAL ACTIF 694 039 114 250 579 789 510 827

TOTAL Stocks et en-cours

TOTAL Créances

TOTAL Disponibilités

TOTAL Immobilisations incorporelles

TOTAL Immobilisations financières

TOTAL Immobilisations corporelles

31 décembre 2023
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PASSIF
en milliers d'euros

  SITUATION NETTE 38 163 38 163
Capital social ou individuel - -
Primes d'émission, de fusion. - -
Réserve légale - -
Réserves réglementées - -
Autres réserves 6 6
Acomptes sur dividendes (22 000) (21 000)
Résultat de l'exercice 47 716 43 003

TOTAL situation nette 63 885 60 173
  SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 649 742
  PROVISIONS RÉGLEMENTÉES 25 25

CAPITAUX PROPRES 64 559 60 939
  FONDS D'AMORTISSEMENT FINANCIER 306 962 298 206

AUTRES FONDS PROPRES 306 962 298 206
TOTAL CAPITAUX PROPRES et autres fonds propres 371 522 359 146

Provisions pour risques - -
Provisions pour charges 12 042 15 456
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 12 042 15 456

DETTES FINANCIÈRES
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 8 716 8 715
Emprunts et dettes financières divers 4 442 4 166

TOTAL dettes financières 13 158 12 881
Avances et acomptes recus sur commandes en cours - -

DETTES DIVERSES
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 24 424 16 894
Dettes fi scales et sociales 14 579 11 680
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés - -
Autres dettes 144 063 94 770

TOTAL dettes diverses 183 067 123 344
PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE - -

DETTES 196 225 136 225
- -

Ecarts de conversion passif - -
- -

TOTAL PASSIF 579 789 510 827

31 décembre 2023 31 décembre 2022
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Période du 
1 janvier 2023 au

31 décembre 2023

Période du 
1 janvier 2022 au 

31 décembre 2022

Ventes de marchandises 9 457 10 134

Production vendue de biens - -

Production vendue de services 133 934 117 598

143 391 127 733

Subventions d'exploitation - -

Reprises sur amortissements, prov. et transf. de charges 3 263 3 753

Autres produits

146 654 131 486

Achats de marchandises 7 727 9 831

Variation de stocks de marchandises 516 (766) 

Autres achats et charges externes 29 201 23 473

Impôts, taxes et versements assimilés 4 774 4 203

Salaires et traitements 20 294 18 425

Charges sociales 9 750 8 512

Dotations aux amortissements 7 456 7 539

Dotations aux provisions pour risques et charges 10 044 8 700

Autres charges 3 382 2 835

93 144 82 753

53 510 48 733

Produits financiers de participations 8 2

Autres intérêts et produits assimilés 3 590 456

Différences positives de change - -

3 598 458

Dotations financières aux amortissements et provisions - -

Intérêts et charges assimilées 4 386 648

Différences négatives de change () 

4 386 648

(788) (191)

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 26 3

Produits exceptionnels sur opérations en capital 93 133

Reprises sur provisions et transferts de charges 3 576 1 608

3 695 1 744

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 4 027 547

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 4 77

Dotations except. aux amortissements et provisions 1 439 3 880

5 470 4 504

(1 775) (2 760)

Participation des salariés aux résultats 3 231 2 779

Impôts sur les bénéfices - -

47 716 43 003

   COMPTE DE RESULTAT
   en milliers d'euros

CHARGES EXCEPTIONNELLES

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL

RÉSULTAT

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHIFFRE D'AFFAIRES NET

PRODUITS D'EXPLOITATION

CHARGES D'EXPLOITATION

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIÈRES

RÉSULTAT FINANCIER
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Annexe aux comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023
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1- FAITS MARQUANTS, REGLES ET METHODES COMPTABLES

Le bilan et le compte de résultat sont établis conformément aux dispositions de la législation française et aux 
pratiques comptables généralement admises en France, notamment en matière de continuité et 
d'indépendance des exercices, ainsi que de permanence des méthodes. En matière de provisions, les règles 
applicables au 1er janvier 2002 ont été respectées suivant l'article 312.1 modifié du PCG.

1.1 Faits marquants

société a noté une baisse de trafic, l'impact reste très limité. Au global sur l'année, le trafic de pétrole brut 
s'inscrit à 19.8M de tonnes contre 19.3M de tonnes en 2022 soit une hausse de 0.5M tonnes. Le trafic de 
produits raffinés entrées sur notre site du Havre s'inscrit à 9.7Mm3 contre 8.8Mm3 en 2022 soit une 
hausse de 0.9Mm3. Le trafic du dépôt de Grigny s'inscrit à 1.2 Mm3 comme pour l'année 2022. Le trafic 
affermage des iles s'inscrit à 5.8 milliers de m3 contre 6.3 milliers en 2022.

d'investissements sur notre site d

En matière de sécurité, nous déplorons 1 accident avec arrêt sur le site du Havre avec 1 journée d'arrêt. 
Ce résultat est en amélioration par rapport aux 4 accidents avec arrêt de travail en 2022, et 23 jours 

accident avec arrêt. 

1.2 Immobilisations

2002-10, 2004-06 et 2005-09 du CRC relatifs à la définition, la 

des comptes sociaux au 31 décembre 2023 :

Sur les biens concédés :
Les avis n° 2000-01, 2002-07, 2004-

règles comptables dans le 

concessionnaires.

Sur les biens non concédés :

suffisante les différents composants constituant les actifs industriels affectés à son activité de 
distribution.

1.2.1 Immobilisations incorporelles

d'euros. Un amortissement est pratiqué depuis l'exercice 2008 sur la durée restant du contrat de 
concession.
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Logiciels
Les logiciels d'exploitation sont amortis sur 5 ans, les autres logiciels sont amortis sur 12 mois.

1.2.2 Immobilisations corporelles

Les amortissements sont calculés sur la durée de vie estimée des immobilisations. La méthode 
d'amortissement est linéaire. Les principales durées d'amortissements retenues sont :

o Constructions : entre 20 et 30 ans ;
o Installations techniques et complexes, réservoirs, canalisations : 15 ans ;
o Autres immobilisations : entre 3 à 10 ans.

sont considérés comme dérogatoires.

1.3 Stock et en-cours

valorisés selon la méthode FIFO du premier entré, premier sorti.

1.4 Provisions pour dépréciation des créances

Les provisions sont calculées en prenant en compte le risque de perte dûment justifié.

1.5 Conversion des dettes et créances en devises

Le cas échéant, les dettes et créances libellées en devises sont converties au taux moyen de couverture au 

1.6

au Havre, la CIM comptabilise un amortissement financier qui correspond à la caducité progressive de ses 

sion.
Cet amortissement, compris sous la rubrique « autres fonds propres », porte sur les immobilisations non 
renouvelables, ou renouvelées pour la dernière fois, et inclut la provision pour amortissement de caducité 
sur les immobilisations renouvelables.

immobilisations mises en concession et constituant des droits du concédant sont classés sous cette 

changements pouvant intervenir quant à la nature des trafics de produits bruts et de produits finis, le 
caractère renouvelable ou non renouvelable de certaines installations peut, le cas échéant, nécessiter des 
modifications de la classification comptable.

1.7 Présentation des comptes
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Les comptes courants avec les sociétés du groupe sont présentés dans les postes "Autres créances" et 
"Autres dettes" en fonction de leurs natures à la clôture de l'exercice.
Les dettes fournisseurs d'immobilisations sont comptabilisées en dettes fournisseurs.

1.8 Fiscalité

à recevoir. Au compte de résultat, ceux-ci sont comptabilisés en déduction des charges correspondantes.

1.9

La participation de HAROPA PORT (autorité concédante) aux résultats de la concession est comptabilisée 
sous la rubrique « Autres achats et charges externes ».
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1.10 Provisions pour risques et charges

Sous ce chapitre, sont portées des provisions, éventuellement non déductibles, et justifiées notamment 
par les raisons suivantes :

Gros entretien et grandes visites destinés à être réalisés sur plusieurs années ou afférents à des travaux 

Départs en congés de fin de carrière.

Risques divers.
Médailles du travail :

La méthode de calcul utilisée est conforme à celle recommandée par le CNC du 1er avril 2003.
Les droits des salariés sont calculés sur la base de la table suivante :

- argent (20 ans de travail) : 520
- Médaille de Vermeil (30 ans de travail) : 725
- Médail
- Médaille Grand Or (40 ans de travail) : 1 300
- Médaille
- Médaille

Les hypothèses utilisées pour l'estimation actuarielle sont les suivantes :
- Age de départ : entre 63 et 65 ans ; Age de début de carrière : cadres 23 ans. Non cadres 20 ans.
- Probabilité de vie au terme : Table de mortalité TH/TF 09-11; Probabilité

au terme : Taux de rotation de 0% correspondant à la meilleure estimation de la société en absence 
de statistique réelle.

- Taux d'évolution des salaires : 2,5 %
- Taux d'inflation : 2,0%
- Taux d'actualisation : 3.2%
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2. COMPLEMENTS D'INFORMATIONS RELATIFS AU BILAN

2.1 Immobilisations mises en Concession

2.1.1 Provision pour gros entretien et grandes visites
La société a mis en place à compter de 2010 un plan décennal de gros entretien et grandes visites
portant sur un périmètre de réservoirs dont la capacité est jugée significative (>60 000 m3). Une 
provision pour "Gros entretien et grandes visites" a par conséquent été constituée. 
La revue de cette provision est effectuée tous les ans. Une mise à jour est effectuée à chaque fois 
qu'une variation significative est attendue, ainsi, et afin de tenir compte de l'actualisation de son plan 
pluriannuel d'entretien et des évolutions technologiques et tarifaires du marché, la société a actualisé 
cette provision en 2015, en 2018, en 2021 et enfin en 2023 pour cet exercice clos.

2.1.2 Immobilisations renouvelables et non renouvelables
Comme tous les ans désormais, la société a revu sur l'exercice l'exhaustivité de ses immobilisations 
renouvelables pour confirmer leur nature et leur durée de vie. Cette analyse menée conjointement 
avec les équipes techniques n'a pas amené de reclassement sur l'exercice.

De plus, la société a sorti sur l'exercice pour 1 892k amorties à 
hauteur de 1 773 119

2.2 Variation du fonds d'amortissement financier 
(en milliers d'euros)

2.3 Immobilisations financières 

Les participations correspondent à 16 actions de la société Trapil et à une action de la société SAGESS.
La société n'a pas d'autres participations.
Il n'y a pas de provision pour dépréciation des titres.

31 décembre 2022 Dotations Reprises 31 décembre 2023

Fonds d'amortissement financier 298 206 8 756 - 306 962

31 décembre 2022 Augmentation
Diminution

Dépréciation
31 décembre 2023

Participations 8 - - 8
Autres titres Immobilisés - - - -
Prêts et autres Immobilisations financières 53 5 - 58
Total immobilisations financières 61 5 - 66
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2.4 Tableau de variation des immobilisations 

Toutes les immobilisations mises en service sur l'exercice transitent par le compte immobilisations en cours. Ceci 
reflète l'activité de la société et sa gestion de ses immobilisations complexes sous forme de projets. Quelques 
immobilisations sont parfois acquises sans être transformées avant d'être mises en service. Ces immobilisations 
suivent le même schéma comptable mais ne représentent pas un montant significatif.

en milliers d'euros 31 décembre 2022 Acquisitions Transferts Cessions 31 décembre 2023

Immobilisations incorporelles

Logiciels non concédés 737 - 86 (311) 512

Logiciels concédés 3 470 - 516 (680) 3 305

Droit d'uti l isateur 92 232 - - - 92 232

Sous total immo incorporelles 96 438 - 601 (991) 96 048

Immobilisations corporelles

Non concédés - - - - -

Terrains et agencements 2 396 - 18 (12) 2 402

Constructions 5 786 - 36 - 5 823

Matériel & outil lage industriels 27 958 - 500 - 28 458

Autres 282 - 216 (58) 439

Sous total non concédées 36 422 - 769 (70) 37 122

Immo mise en concession 357 146 - 8 522 (716) 364 951

Sous total.corp.hors en cours 393 568 - 9 291 (786) 402 073

Immobilisations En cours

Non concédées 1 045 1 542 (855) - 1 732

Concédés 2 409 19 562 (9 037) (115) 12 819

Sous total En cours 3 454 21 104 (9 892) (115) 14 551

Total général 493 460 21 104 - (1 892) 512 672
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Tableau de variation des dotations aux amortissements 

2.5 Provisions pour risques et charges 
(en milliers d'euros)

Provision pour congés de fin de carrières

La provision pour CFC couvre les rémunérations totales qui seront perçues par les bénéficiaires pendant 
toute la durée restant à courir de leurs CFC. Les bénéficiaires sont les personnels qui bénéficient du 
régime en vigueur au sein de la CIM au 31 décembre 2023. Ne peuvent bénéficier du régime que les 
personnes qui se sont engagées, de façon définitive et irrévocable, à prendre effectivement leur retraite 
dès qu'elles auront acquis le nombre de trimestres suffisant pour prétendre à une retraite à taux plein 
au titre de l'assurance vieillesse. La provision est calculée en tenant compte des modalités de 
rémunération et de durée prévues dans l'accord renouvelé le 1 juillet 2022 et qui expire le 30 juin 2027.

Les dotations et reprises de provisions pour congé de fin de carrières sont comptabilisées en résultat 
exceptionnel.

en milliers d'euros 31 décembre 2022 Dotations Transferts Cessions 31 décembre 2023

Immobilisations incorporelles
Logiciels non concédés 701 29 - (311) 419

Logiciels concédés 2 416 298 (680) 2 034
Droit d'util isateur 60 151 4 010 - - 64 161
Sous total immo incorporelles 63 268 4 337 - (991) 66 614

Immobilisations corporelles
Non concédés
Terrains et agencements 535 20 - (8) 547

Constructions 4 350 180 - - 4 531
Matériel & outil lage industriels 19 077 1 199 - - 20 277
Autres 216 25 - (58) 183
Sous total non concédées 24 179 1 425 - (66) 25 537

Mise en concession - - - - -

Renouvelables 21 134 1 681 - (716) 22 099
Sous total concédés 21 134 1 681 - (716) 22 099

Total général 108 581 7 443 - (1 773) 114 250

31 décembre 2022 Dotations Reprises 31 décembre 2023

463 689 (463) 689
10 680 1 046 (2 504) 9 223

3 417 - (3 113) 304
608 122 (4) 727
287 870 (57) 1 100

15 456 2 727 (6 141) 12 042

Provisions pour congés de fin de carrières
Provisions pour gros entretien
Provisions pour risque de taxe foncière
Provisions pour médail le du travail

Total
Autres provisions pour risques et charges
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Provision pour risque de taxe foncière sur le domaine concédé

La CIM a procédé au règlement des refacturations de taxes foncières adressées par Haropa pour les 
années 2018 à 2022 et à un montant 
sur la base taxée pour un montant de 30

2016.

Par conséquent, la CIM a repris dans ses comptes sur 2023 les provisions pour taxes foncières constituées 
pour la période 2017 à 2022 à l'exception du désaccord portant sur 2017 pour 30

Le paiement des taxes foncières de 2017 à 2022 est présenté en charges exceptionnelles sur exercices 
antérieurs. Enfin, une charge correspondant à la charge estimée pour 2022 est comptabilisée dans les 
comptes d'exploitation au titre de la taxe foncière 2023.

Litige pays bas

U - d'une procédure 
relatives à sa qualification juridique dans cet Etat membre. L'audience qui s'est tenu le 15 juin 2023 a 
renvoyé la CIM devant une juridiction de jugement au Pays-Bas. Des auditions sont toujours en cours. Il 
n'y a pas encore de date de jugement.

aucune responsabilité, la société, en lien avec ses avocats, a provisionné un montant déterminé sur la 
base du risque maximal constaté en jurisprudence dans des dossiers similaires. 
Cette provision est présentée en charge exceptionnelle, elle n'a pas été déduite fiscalement.

2.6 Provisions réglementées 
(en milliers d'euros)

Nature des provisions 31 décembre 2022 Dotations Reprises 31 décembre 2023

25 25
25 - - 25

Plus-Values réinvesties

Amortissements dérogatoires
Total
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2.7 Autres créances

En 2019, la CIM a reçu une position définitive de l'administration relative à une taxation à hauteur de 
CIM conteste cette taxation et n'a constitué aucune provision. En revanche, la société a acquitté 

ce montant afin de mettre un terme à l'application des intérêts de retard. Ce paiement n'a pas été 
comptabilisé en charge et la créance est présentée en autres créances.

En 2021, la CIM a encaissé au titre de ce litige responsabilité 
civile. Dans la mesure où la CIM n'a pas provisionné la charge afférente à ce remboursement, la société 
n'a pas comptabilisé cet encaissement en produit mais au bilan, au crédit de la créance sur l'administration 
pour netter la somme due. Si la CIM gagne son procès, elle remboursera son assureur au moment du 
recouvrement de la créance sur l'état.

Dans le cadre de cette procédure, un jugement favorable à la société CIM a été rendu en janvier 2023. 
L'administration douanière a fait appel de ce jugement. A la clôture de nos comptes, la date du jugement 
d'appel n'est pas encore déterminée. 

2.8 Trésorerie

Le groupe fonctionne avec une convention de gestion de trésorerie centralisée, la CIM est la société 
centralisatrice.

2.9 Analyse des créances et des dettes 
(en milliers d'euros)

Montant
brut

A 1 an
au plus

A plus
d'1 an

DE L'ACTIF FIMMOBILISÉ
- - -
- - -

58 58
TOTAL de l'actif immobilisé 58 58

- - -
20 081 20 081 -

4 4 -
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 28 28 -

- - -
3 900 3 900 -

État - Autres impôts, taxes et versements assimilés 1 622 1 622 -
705 - 705

48 794 48 794 -
634 634 -

TOTAL de l'actif circulant 75 767 75 063 705

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 732 732 -

TOTAL GÉNÉRAL 76 557 75 794 763

Clients douteux ou li tigieux

ÉTAT DES CRÉANCES

Créances rattachées à des participations
Prêts 
Autres immobilisations financières

Débiteurs divers

Autres créances clients
Personnel et comptes rattachés

État - Impôts sur les bénéfices
État - Taxe sur la valeur ajoutée

État - Divers
Groupe et associés
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Le groupe a mis en place une convention de cash pooling dont la CIM est la société consolidatrice. Ainsi, le poste 
"groupe et associés" se compose des comptes courants avec les autres sociétés du groupe.

2.10 Variation des capitaux propres

Le capital de la société est composé de 2 502 500 parts sociales de 15,25 euros de valeur nominale 
chacune.

- - - -
- - - -
- - - -
- - - -

8 716 2 5 280 3 434
- - - -

4 442 76 4 352 14
24 424 24 424 - -

7 972 7 972 - -
4 822 4 822 - -

- - - -
85 85 - -

- - - -
1 927 1 927 - -

- - - -
143 836 143 836 - -

- - - -
- - - -
- - - -
- - - -

196 225 183 145 9 632 3 448

ÉTAT DES DETTES Montant brut
A 1 an
au plus

A plus d'1 an
et 5 ans au plus

A plus
de 5 ans

Obligations cautionnées

Emprunts obligataires convertibles 
Autres emprunts convertibles 
Auprès des établissements de crédit :
   - à 1 an maximum à l 'origine
   - à plus d'1 an à l 'origine

Emprunts et dettes financières divers 
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes 
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée

TOTAL GÉNÉRAL

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immo. et comptes rattachés
Groupe et associés 
Autres dettes
Dette représentat. de titres empruntés
Produits constatés d'avance

Capital
Autres

réserves

Acompte
sur

dividendes

Résultat
de

l'exercice

Distribution
de

l'exercice

Subv. 
d'invest.

Provisions
régl.

Total

Situation au 31décembre 2021 38 163 6 (23 000) 51 911 - 834 25 67 940
Résultat au 31 décembre 2022 - - - 43 003 - - - 43 003
Dividende distribué - - (21 000) - (28 911) - - (49 911)
Affectation du résultat 2021 - - 23 000 (51 911) 28 911 - - -
Dotations aux amortissements - - - - - (92) - (92)
Situation au 31décembre 2022 38 163 6 (21 000) 43 003 - 742 25 60 940
Résultat au 31 décembre 2023 - - - 47 716 - - - 47 716
Dividende distribué - - (22 000) - (22 003) - - (44 003)
Affectation du résultat 2022 - - 21 000 (43 003) 22 003 - - -
Dotations aux amortissements - - - - - (93) - (93)
Situation au 31 décembre 2023 38 163 6 (22 000) 47 716 - 649 25 64 559
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2.11 Charges à payer et produits à recevoir 

Montant des charges à payer inclus dans les postes suivants du bilan 31 décembre 2023

Emprunts et dettes auprès des établ issements de crédits 2

Emprunts et dettes financières divers 76

Dettes fournisseurs et compte rattachés 11 931

Dettes fiscales et sociales 10 546

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 3 361

Disponibil ités, charges à payer -

Autres dettes -

Total charges à payer 25 916

31 décembre 2023

Immobilisations financières

-

1 551

Créances -

Créances clients et comptes rattachés -

Personnel -

Organismes Sociaux -

Divers produits à recevoir 1 622

État 705

Autres créances 43

Total produits à recevoir 3 921

Autres Immobilisations financières

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivant du bilan

Créances rattachées à des participations
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RELATIFS AU COMPTE DE RÉSULTAT

3.1 Chiffre d'affaires net

L'activité de la société peut être analysée sous deux chapitres en termes de chiffres d'affaires :
* le premier porte sur son activité de concessionnaire, de manutention et de stockage de produits 

pétroliers au Havre
* le second porte sur les autres activités développées dans le cadre de sa diversification interne.

3.2 Frais d'émission d'emprunt - Charges à répartir

Le 26 juillet 2018, le groupe a refinancé sa dette auprès d'établissements de crédit afin d'étendre 
notamment sa maturité. La société CIM sont à échéance en 
2025 et 3.4m sont à échéance en 2030.

Les frais d'émission de cet emprunt sont constitués de frais financiers et d'honoraires pour un montant 
total de 123 milliers d'euros. La société, comme lors de ses précédents refinancements, a opté pour 
l'étalement de ces frais sur la durée de l'emprunt, à savoir une partie sur 7 ans et une seconde partie sur 
12 ans.

3.3 Résultat fiscal

En tant que SNC, la société est fiscalement transparente et ne comptabilise pas de charge d'impôts. C'est 
la société NOVEN (ex Pisto) qui est redevable de l'impôt de sa filiale et qui par conséquent, comptabilise 
cette charge.

La société NOVEN a opté pour l'intégration au groupe fiscal Noven Group Infra à compter du 1 janvier 
2009. La société NOVEN calcule sa charge d'impôts à partir d'un résultat fiscal calculé comme si elle ne 
faisait pas partie du groupe fiscal. Les produits ou charges résultant de l'intégration fiscale sont 
comptabilisés au niveau de la mère.

en milliers d'euros 31 décembre 2023 % 31 décembre 2022 %

Le Havre & Antifer 124 689 93% 109 155 93%
A. Activité concédée 124 689 93% 109 155 93%

Grigny 7 775 3% 6 928 3%
Ile d'Yeu 3 811 2% 4 103 2%
Belle Ile 5 652 2% 6 031 2%
Assistance aux fil iales 1 464 1% 1 516 1%
B. Activité non concédée 18 702 7% 18 578 7%

Total 143 391 127 733
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3.4 Détails des transferts de charges et reprises de provisions 

3.5 Détail du résultat financier

Les autres produits financiers correspondent aux agios créditeurs de la trésorerie centralisée du 
groupe.

409
286

2
-

Total transferts de charges d'exploitation 698

Reprises de provision pour risques et charges d'exploitation 61
Reprises de provisions pour gros entretien 2 504
Reprises de provision pour créances douteuses -
Total reprises de provisions d'exploitation 2 565

Total transferts de charges et reprises de provisions d'exploitation 3 263

Frais de renégociation des emprunts bancaires

en milliers d'euros 31 décembre 2023

Salaires & Charges CFC
Avantages en natures
Indemnités assurances

en milliers d'euros 31 décembre 2023

-
8
-

3 590
Total produits financiers 3 598

-
Intérêts sur emprunts bancaires 366
Intérêt sur compte bloqué de la réserve spéciale de participation 110
Intérêt sur Compte courant intragroupe 3 910
Perte de change -
Total Charges financières 4 386

Résultat financier (788)

Autres produits financiers

Intérêts sur prêt Noven
Produits des participations
Produits de cession de VMP
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3.6 Détail du résultat exceptionnel



Compagnie Industrielle Maritime - Exercice clos le 31 décembre 2023

20

4. AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION

4.1 Engagements donnés 
(en milliers d'euros)

Les cautions sont principalement émises par Atradius et Euler Hermès.

Dans le cadre du refinancement bancaire du groupe, la société CIM a, sous réserve des limitations de 
garantie prévues par la documentation de refinancement, émis une caution solidaire en faveur des 
prêteurs couvrant les engagements pris et les montants dus au titre de la dette financière portée par les 
membres suivants de son groupe : Noven Group Infra, Noven et CCMP.

4.2 Engagements reçus
Dans le cadre du refinancement du Groupe les sociétés Noven Group Infra et Noven et CCMP ont émis 
des cautions solidaires en faveur des prêteurs couvrant les engagements pris et les montants dus au titre 
de la dette financière portée par la société CIM.

4.3 Engagements liés au indemnité de départ en retraite et aux congés de fin de carrière
La société a fait appel à un actuaire pour estimer le montant des indemnités de départ en retraite (IDR) 
et de congés de fin de carrière (CFC).
Les hypothèses utilisées pour leurs estimations sont les suivantes :
- Droits des salariés calculés sur la base de l'accord d'entreprise (IDR).
- Départ à l'initiative de l'employeur entre 63 et 65 ans après acquisition de la totalité des droits à la 
retraite (IDR)
- Taux de rotation de 0% correspondant au taux constaté dans l'entreprise.
- Taux de charges sociales 45%.
- Taux de revalorisation des salaires : 2,5%
- Taux d'inflation : 2,0%
- Taux d'actualisation : 3.2%

Au 31 décembre 2023, le montant de l'engagement IDR est de 5 839 milliers d'euros. Cette estimation 
intègre les 15 jours de congés payés inclus dans la convention collective de l'industrie du pétrole. La 
société n'a pas opté pour la comptabilisation de cette provision.

Un fonds collectif de réserve a été constitué progressivement depuis 1988 auprès d'une compagnie
d'assurances pour couvrir le montant des indemnités de départ en retraite.
Au 31 décembre 2023, le montant global du fonds d'assurance s'élève à 99 milliers d'euros.

La société fait bénéficier à une partie de son personnel de la possibilité de congés de fin de carrière. 
Comme expliqué en note 2.5., la provision de 689 milliers d'euros comptabilisée dans les comptes couvre 
l'engagement de la société pour tous les salariés ayant optés pour les congés de fin de carrière au moment 
de la clôture. 

31 décembre 2023

Soumission en douanes 2 243
Préfecture caution Seveso 12 597
Grand Port Maritime du Havre 152
CPSSP 51

   total 15 042
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Au 31 décembre 2023, le montant des droits à prestation des salariés éligibles à compter de la date à 
laquelle chaque année de services compte pour l'acquisition des droits, -à-dire sur la période 
précédant l'âge de départ en retraite permettant d'atteindre le plafond d'indemnité est de 11 707 milliers 
d'euros. Cette provision n'est pas comptabilisée dans les comptes sociaux.

4.4 Effectif à la clôture

4.5 Rémunérations allouées aux membres des organes d'administration 

Aucune rémunération n'a été versée aux membres des organes d'administration.

4.6 Compte Personnel de Formation

La société a mis en place un Compte Personnel de Formation (CPF) au 1er 
des heures est gérée par la Caisse de Dépôts et Consignation.

4.7 Honoraires versés aux commissaires aux comptes

Le cabinet PricewaterhouseCoopers Audit & le cabinet Mazars, commissaires aux comptes de la société, 
ont perçu respectivement au titre de leur mission de certification des comptes annuels, les rémunérations 
suivantes : PricewaterhouseCoopers Audit : 32 milliers d'euros HT et Mazars : 30 milliers d'euros HT.

4.8 Evènements postérieurs à la clôture.

Il n'y a pas eu d'évènements significatifs postérieurs à la clôture.

31 décembre 2023 31 décembre 2022

Cadres & Assimilés 24 24
Agents de maitrise 54 50
Employés 10 9
Ouvriers 170 176
Apprentis & CDD 3 3

Total 261 262
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5. CONSOLIDATION

Les comptes de la société sont inclus par intégration globale dans les comptes consolidés de la société Noven
Group Infra sas située au 1, boulevard Malesherbes à Paris 8ème.

Les états financiers consolidés de l'ensemble le plus grand d'entreprises dont l'entreprise fait partie en tant 
qu'entreprise filiale sont établis par la société Noven Group Holding Sarl situé 46, place Guillaume II, L-1648 
Luxembourg immatriculé au RCS du Luxembourg sous le numéro B141.103.


